
 

 

Art. 46bis.§ 1er. En recherchant les crimes et les délits, le procureur du Roi peut, par une 
décision motivée et écrite, en requérant au besoin le concours de l'opérateur d'un réseau de 
communication électronique ou d'un fournisseur d'un service de communication 
électronique ou d'un service de police désigné par le Roi, procéder ou faire procéder sur la 
base de toutes données détenues par lui, ou au moyen d'un accès aux fichiers des clients de 
l'opérateur ou du fournisseur de service à : 
 
1° l'identification de l'abonné ou de l'utilisateur habituel d'un service de communication 
électronique ou du moyen de communication électronique utilise; 
2° l'identification des services de communication électronique auxquels une personne 
déterminée est abonnée ou qui sont habituellement utilisés par une personne déterminée. 
 
La motivation reflète le caractère proportionnel eu égard au respect de la vie privée et 
subsidiaire à tout autre devoir d'enquête. 
 
En cas d'extrême urgence, chaque officier de police judiciaire peut, avec l'accord oral et 
préalable du procureur du Roi, et par une décision motivée et écrite requérir ces données. 
L'officier de police judiciaire communique cette décision motivée et écrite ainsi que les 
informations recueillies dans les vingt-quatre heures au procureur du Roi et motive par 
ailleurs l'extrême urgence. 
 
Pour des infractions qui ne sont pas de nature à entraîner un emprisonnement correctionnel 
principal d'un an ou une peine plus lourde, le procureur du Roi, ou, en cas d'extrême 
urgence, l'officier de police judiciaire, ne peuvent requérir les données visées à l'alinéa 1er 
que pour une période de six mois préalable à sa décision. 
 
§ 2. Chaque opérateur d'un réseau de communication électronique et chaque fournisseur 
d'un service de communication électronique qui est requis de communiquer les données 
visées au paragraphe premier, donne au procureur du Roi ou à l'officier de police judiciaire 
les données qui ont été demandées dans un délai à fixer par le Roi, sur la proposition du 
Ministre de la Justice et du Ministre compétent pour les Télécommunications. 
 
Le Roi fixe, après avis de la Commission de la protection de la vie privée et sur proposition 
du Ministre de la Justice et du Ministre compétent pour les Télécommunications, les 
conditions techniques d'accès aux données visées au § 1er et disponibles pour le procureur 
du Roi et le service de police désigné au même paragraphe. 
 
Toute personne qui, du chef de sa fonction, a connaissance de la mesure ou y prête son 
concours, est tenue de garder le secret. Toute violation du secret est punie conformément à 
l'article 458 du Code pénal. 
 
Le refus de communiquer les données est puni d'une amende de vingt-six euros à dix mille 
euros. 
 
Art. 88bis. S'il existe des indices sérieux que les infractions sont de nature à entraîner un 
emprisonnement correctionnel principal d'un an ou une peine plus lourde, et lorsque le juge 
d'instruction estime qu'il existe des circonstances qui rendent le repérage de 



 

 

communications électroniques ou la localisation de l'origine ou de la destination de 
communications électroniques nécessaire à la manifestation de la vérité, il peut procéder ou 
faire procéder, en requérant au besoin, directement ou par l'intermédiaire d'un service de 
police désigné par le Roi, le concours technique de l'opérateur d'un réseau de 
communication électronique ou du fournisseur d'un service de communication électronique 
: 
1° au repérage des données de trafic de moyens de communication électronique à partir 
desquels ou vers lesquels des communications électroniques sont adressées ou ont été 
adressées; 
 
2° à la localisation de l'origine ou de la destination de communications électroniques. 
 
Dans les cas visés à l'alinéa 1er, pour chaque moyen de communication électronique dont 
les données d'appel sont repérées ou dont l'origine ou la destination de la 
télécommunication est localisé, le jour, l'heure, la durée et, si nécessaire, le lieu de la 
communication électronique sont indiqués et consignés dans un procès-verbal. 
 
Le juge d'instruction indique les circonstances de fait de la cause qui justifient la mesure, 
son caractère proportionnel eu égard au respect de la vie privée et subsidiaire à tout autre 
devoir d'enquête, dans une ordonnance motivée. 
 
Il précise également la durée durant laquelle elle pourra s'appliquer pour le futur, cette 
durée ne pouvant excéder deux mois à dater de l'ordonnance, sans préjudice de 
renouvellement et, le cas échéant, la période pour le passé sur laquelle l'ordonnance 
s'étend conformément au paragraphe 2. 
 
En cas de flagrant délit, le procureur du Roi peut ordonner la mesure pour les infractions 
visées à l'article 90ter, §§ 2, 3 et 4. Dans ce cas, la mesure doit être confirmée dans les vingt-
quatre heures par le juge d'instruction. S'il s'agit toutefois de l'infraction visée à l'article 
347bis ou 470 du Code pénal, le procureur du Roi peut ordonner la mesure tant que la 
situation de flagrant délit perdure, sans qu'une confirmation par le juge d'instruction soit 
nécessaire. 
 
Toutefois, le procureur du Roi peut ordonner la mesure si le plaignant le sollicite, lorsque 
cette mesure s'avère indispensable à l'établissement d'une infraction visée à l'article 145, § 
3 et § 3bis de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques. 
 
En cas d'urgence, la mesure peut être ordonnée verbalement. Elle doit être confirmée dans 
les plus brefs délais dans la forme prévue aux alinéas 3 et 4. 
 
§ 2. Pour ce qui concerne l'application de la mesure visée au paragraphe 1er, alinéa 1er, aux 
données de trafic ou de localisation conservées sur la base de l'article 126 de la loi du 13 
juin 2005 relative aux communications électroniques, les dispositions suivantes s'appliquent 
: 
 



 

 

- pour une infraction visée au livre II, titre Iter, du Code pénal, le juge d'instruction peut 
dans son ordonnance requérir les données pour une période de douze mois préalable à 
l'ordonnance; 
 
- pour une autre infraction visée à l'article 90ter, §§ 2 à 4, qui n'est pas visée au premier 
tiret ou pour une infraction qui est commise dans le cadre d'une organisation criminelle 
visée à l'article 324bis du Code pénal, ou pour une infraction qui est de nature à entraîner 
un emprisonnement correctionnel principal de cinq ans ou une peine plus lourde, le juge 
d'instruction peut dans son ordonnance requérir les données pour une période de neuf 
mois préalable à l'ordonnance; 
 
- pour les autres infractions, le juge d'instruction ne peut requérir les données que pour une 
période de six mois préalable à l'ordonnance. 
 
§ 3. La mesure ne peut porter sur les moyens de communication électronique d'un avocat 
ou d'un médecin que si celui-ci est lui-même soupçonné d'avoir commis une infraction visée 
au paragraphe 1er ou d'y avoir participé, ou si des faits précis laissent présumer que des 
tiers soupçonnés d'avoir commis une infraction visée au paragraphe 1er, utilisent ses 
moyens de communication électronique. 
 
La mesure ne peut être exécutée sans que le bâtonnier ou le représentant de l'ordre 
provincial des médecins, selon le cas, en soit averti. Ces mêmes personnes seront informées 
par le juge d'instruction des éléments qu'il estime relever du secret professionnel. Ces 
éléments ne sont pas consignés au procès-verbal. 
 
§ 4. Chaque opérateur d'un réseau de communication électronique et chaque fournisseur 
d'un service de communication électronique communique les informations qui ont été 
demandées dans un délai à fixer par le Roi, sur la proposition du ministre de la Justice et du 
ministre compétent pour les Télécommunications. 
 
Toute personne qui, du chef de sa fonction, a connaissance de la mesure ou y prête son 
concours, est tenue de garder le secret. Toute violation du secret est punie conformément à 
l'article 458 du Code pénal. 
 
Toute personne qui refuse de prêter son concours technique aux réquisitions visées dans 
cet article, concours dont les modalités sont déterminées par le Roi, sur la proposition du 
Ministre de la Justice et du ministre compétent pour les Télécommunications, est punie 
d'une amende de vingt-six francs (lire euros) à dix mille francs (lire euros). 
 
Art. 90ter. § 1. Lorsque les nécessités de l'instruction l'exigent, le juge d'instruction peut, à 
titre exceptionnel, écouter, prendre connaissance et enregistrer, pendant leur transmission, 
des communications ou des télécommunications privées, s'il existe des indices sérieux que 
le fait dont il est saisi constitue une infraction visée par l'une des dispositions énumérées au 
§ 2, et si les autres moyens d'investigation ne suffisent pas à la manifestation de la vérité. 
 
En vue de permettre l'écoute, la prise de connaissance ou l'enregistrement direct de 
communications ou télécommunications privées à l'aide de moyens techniques, le juge 



 

 

d'instruction peut également à l'insu ou sans le consentement de l'occupant, du propriétaire 
ou de ses ayants droit, ordonner la pénétration , à tout moment, dans un domicile ou dans 
un lieu privé. 
 
La mesure de surveillance ne peut être ordonnée qu'à l'égard soit de personnes 
soupçonnées, sur la base d'indices précis, d'avoir commis l'infraction, soit à l'égard des 
moyens de communication ou de télécommunication régulièrement utilisés par un suspect, 
soit à l'égard des lieux présumés fréquentés par celui-ci. Elle peut l'être également à l'égard 
de personnes présumées, sur la base de faits précis, être en communication régulière avec 
un suspect. 
 
§ 2. Les infractions pouvant justifier une mesure de surveillance sont celles qui sont visées : 
 
1° aux articles 101 à 110 du Code pénal; 
1°bis. Les articles 136bis, 136ter, 136quater, 136sexies et 136septies du même Code et 
l'article 41 de la loi du 29 mars 2004 concernant la coopération avec la Cour pénale 
internationale et les tribunaux pénaux internationaux; 
1°ter au livre II, titre Ierter, du même Code; 
1°quater à l'article 210bis du même Code; 
1°quinquies aux articles 246, 247, 248, 249, 250 et 251 du même Code; 
1°sexies à l'article 259bis du même Code; 
1°septies à l'article 314bis du même Code; 
1°octies aux articles 324bis et 324ter du même Code. 
2° aux articles 327, 328, 329 ou 330 du même Code, pour autant qu'une plainte ait été 
déposée; 
3° à l'article 331bis du même Code; 
4° à l'article 347bis du même Code; 
4°bis [...] 
5° Aux articles 379 et 380 du même Code ; 
6° à l'article 393 du même Code; 
7° aux articles 394 ou 397 du même Code; 
7°bis. Aux articles 428 et 429 du même Code; 
7°ter. aux articles 433sexies, 433septies et 433octies du même Code; 
8° aux articles 468, 470, 471 ou 472 du même Code; 
9° à l'article 475 du même Code; 
10° au livre II, titre IX, chapitre Ier, section 2bis, et chapitre Ierbis du même Code; 
10°bis. A l'article 504bis et 504ter du même Code; 
10°ter. A l'article 504quater du même Code. 
11° à l'article 505, alinéa premier, 2°, 3° et 4° du même Code; 
12° aux articles 510, 511, alinéa premier ou 516 du même Code; 
13° à l'article 520 du même Code, si les circonstances visées par les articles 510 ou 511, 
alinéa premier, du même Code sont réunies; 
13°bis Aux articles 550bis et 550ter du même Code; 
14° à l'article 2bis, § 3, b ou § 4, b, de la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des 
substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques; 
15° à l'article 145, § 3 et § 3bis de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications 
électroniques; 



 

 

16° à l'article 10 de la loi du 5 août 1991 relative à l'importation, à l'exportation et au transit 
d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à un usage militaire et de 
la technologie y afférente. 
16bis° à l'article 47 du décret du Parlement flamand du 15 juin 2012 concernant 
l'importation, l'exportation, le transit et le transfert de produits liés à la défense, d'autre 
matériel à usage militaire, de matériel de maintien de l'ordre, d'armes à feu civiles, de 
pièces et de munitions; 
16ter° à l'article 20 du décret de la Région wallonne du 21 juin 2012 relatif à l'importation, à 
l'exportation, au transit et au transfert d'armes civiles et de produits liés à la défense; 
16quater° à l'article 42 de l'ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale du 20 juin 2013 
relative à l'importation, à l'exportation, au transit et au transfert de produits liés à la 
défense, d'autre matériel pouvant servir à un usage militaire, de matériel lié au maintien de 
l'ordre, d'armes à feu à usage civil, de leurs pièces, accessoires et munitions; 
16quinquies° aux articles 8 à 11, 14, 16, 19, 1°, 2°, 3°, 5° et 6°, 20, 22, 27 et 33 de la loi du 8 
juin 2006 réglant des activités économiques et individuelles avec des armes, aussi appelée 
"Loi sur les armes"; 
16sexies° à la loi du 28 mai 1956 relative aux substances et mélanges explosibles ou 
susceptibles de déflagrer et aux engins qui en sont chargés; 
16septies° aux articles 21 à 26 de l'Accord de Coopération du 2 mars 2007 entre l'Etat 
fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale relatif à 
l'exécution de la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction, faite à Paris le 13 
janvier 1993; 
17° aux articles 77ter, 77quater et 77quinquies de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers; 
18° à l'article 10, § 1er, 2°, de la loi du 15 juillet 1985 relative à l'utilisation de substances à 
effet hormonal, à effet anti-hormonal, à effet bêta-adrénergique ou à effet stimulateur de 
production chez les animaux; 
19° à l'article 1er de l'arrêté royal du 12 avril 1974 relatif à certaines opérations concernant 
les substances à action hormonale, anti-hormonale, anabolisante, anti-infectieuse, anti-
parasitaire et anti-inflammatoire, l'article précité visant des infractions punies 
conformément à la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des substances vénéneuses, 
soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques; 
20° [...] 
21° [...]  
 
§ 3. La tentative de commettre un crime visé au paragraphe précédent peut également 
justifier une mesure de surveillance. 
 
§ 4. Une infraction, visée aux articles 322 ou 323 du Code pénal, peut également justifier 
une mesure de surveillance, pour autant que l'association soit formée dans le but de 
commettre un attentat contre les personnes ou les propriétés visées au § 2 [ou de 
commettre le fait punissable visé à l'article 467, alinéa 1er, du Code pénal. 
 
§ 5. En cas de flagrant délit et tant que la situation de flagrant délit perdure, le procureur du 
Roi peut ordonner la mesure visée au § 1er pour les infractions visées à l'article 347bis ou 
470 du Code pénal. 



 

 

 
§ 6. Une autorité étrangère compétente peut, dans le cadre d'une enquête pénale, 
temporairement écouter, prendre connaissance et enregistrer, pendant leur transmission, 
des télécommunications privées lorsque la personne visée par cette mesure se trouve sur le 
territoire belge et si les conditions suivantes sont réunies : 
 
1° cette mesure n'implique pas l'intervention technique d'un acteur situé en Belgique; 
2° l'autorité étrangère concernée a notifié cette mesure à une autorité judiciaire belge; 
3° cette possibilité est prévue par un instrument de droit international liant la Belgique et 
l'Etat requérant; 
4° la décision du juge d'instruction visée au § 7 n'a pas encore été communiquée à l'autorité 
étrangère concernée. 
 
Les données collectées en application du présent paragraphe ne peuvent être utilisées que 
si l'autorité judiciaire belge compétente autorise la mesure. 
 
§ 7. Dès que le procureur du Roi reçoit la notification visée au § 6, alinéa 1er, 2°, il en saisit 
sans délai le juge d'instruction. 
 
Le juge d'instruction saisi d'une notification visée au paragraphe 6, alinéa 1er, 2°, autorise la 
mesure en question si celle-ci est recevable au regard des dispositions du présent article. 
 
Il notifie à l'autorité étrangère concernée sa décision dans les nonante-six heures suivant la 
réception de celle-ci par l'autorité judiciaire belge. 
 
Lorsqu'un délai supplémentaire est nécessaire, le juge d'instruction peut reporter de huit 
jours au maximum sa décision et la notification de celle-ci à l'autorité étrangère 
compétente. Il en informe sans délai l'autorité étrangère compétente en indiquant les 
raisons de ce report. 
 
Si le juge d'instruction n'autorise pas la mesure visée au § 6, il informe également l'autorité 
étrangère que les données interceptées doivent être détruites sans pouvoir être utilisées. 
 
 
Art. 90quater. § 1. Toute mesure de surveillance sur la base de l'article 90ter est 
préalablement autorisée par une ordonnance motivée du juge d'instruction, que celui-ci 
communique au procureur du Roi. 
 
L'ordonnance est datée et indique : 
1° les indices ainsi que les faits concrets et propres à la cause qui justifient la mesure 
conformément à l'article 90ter; 
2° les motifs pour lesquels la mesure est indispensable à la manifestation de la vérité; 
3° la personne, le moyen de communication ou de télécommunication ou le lieu soumis à la 
surveillance; 
4° la période pendant laquelle la surveillance peut être pratiquée et qui ne peut excéder un 
mois à compter de la décision ordonnant la mesure; 
5° les nom et qualité de l'officier de police judiciaire commis pour l'exécution de la mesure. 



 

 

 
§ 2. Si la mesure comporte une opération sur un réseau de communication, l'opérateur de 
ce réseau, ou le fournisseur du service de télécommunication, est tenu de prêter son 
concours technique, quand le juge d'instruction le requiert directement ou par 
l'intermédiaire d'un service de police désigné par le Roi. 
 
Toute personne qui, du chef de sa fonction, a connaissance de la mesure ou y prête son 
concours, est tenue de garder le secret. Toute violation du secret est punie conformément à 
l'article 458 du Code pénal. 
 
Toute personne qui refuse de prêter son concours technique aux réquisitions visées dans 
cet article, concours dont les modalités sont déterminées par le Roi, sur la proposition du 
ministre de la Justice et du ministre compétent pour les Télécommunications, est punie 
d'une amende de vingt-six francs à dix mille francs. 
 
§ 3. Le juge d'instruction ne peut commettre pour l'exécution de son ordonnance que des 
officiers de police judiciaire, lesquels peuvent néanmoins se faire assister par des agents de 
police judiciaire dont les noms sont préalablement communiqués au juge d'instruction. Les 
noms des agents de police judiciaire chargés de l'exécution de l'ordonnance visée à l'article 
90ter, § 1er, alinéa 2, ne sont pas mentionnés dans le dossier judiciaire. 
 
Les officiers de police judiciaire commis font rapport par écrit au moins tous les cinq jours 
au juge d'instruction sur l'exécution de l'ordonnance. 
 
§ 4. Le juge d'instruction peut ordonner, directement ou par l'intermédiaire d'un service de 
police désigné par le Roi, aux personnes dont il présume qu'elles ont une connaissance 
particulière du service de télécommunications qui fait l'objet d'une mesure de surveillance 
ou des services qui permettent de protéger ou de crypter les données qui sont stockées, 
traitées ou transmises par un système informatique, de fournir des informations sur le 
fonctionnement de ce système et sur la manière d'accéder au contenu de la 
télécommunication qui est ou a été transmise, dans une forme compréhensible. 
 
Il peut ordonner aux personnes de rendre accessible le contenu de la télécommunication, 
dans la forme qu'il aura demandée. Ces personnes sont tenues d'y donner suite, dans la 
mesure de leurs moyens. 
 
Celui qui refuse de fournir la collaboration ordonnée conformément aux alinéas précédents, 
est puni d'un emprisonnement de six mois à un an et d'une amende de vingt-six francs à 
vingt mille francs ou d'une de ces peines seulement. 
 
Toute personne qui, du chef de sa fonction, a connaissance de la mesure ou est appelée à y 
prêter son concours technique, est liée par le secret de l'instruction. Toute violation du 
secret sera punie conformément à l'article 458 du Code pénal. 


